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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE 1 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 

la République de Madagascar pour 2024 

Document d’action Programme d’Appui au Développement Intégré en Périphérie des Aires 

Protégées (PADIPAP) 

PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Programme d’Appui au Développement Intégré en Périphérie des Aires Protégées 

(PADIPAP)  

ACT-62347 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde) 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Oui : TEI#Pacte vert à Madagascar 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant : République de Madagascar 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel (PIP) 2021-2027, République de Madagascar 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Ce Programme contribue principalement au Domaine prioritaire 3 « Pacte vert », et 

notamment : 

OS1 : lutter contre la dégradation de l’environnement et conserver la biodiversité 

 R 1.1 : Les aires protégées terrestres et leurs zones périphériques sont 

aménagées et gérées de façon durable 

OS2 : augmenter les productions agricoles (agro-sylvo-pastoralisme et ressources 

           halieutiques) en quantité, valeur et qualité, selon des pratiques soutenables 

 R 2.1 : Les paysages/bassins versants sont aménagés et exploités selon des 

pratiques agricoles durables 

 R 2.2 : Le capital ligneux des terroirs est augmenté (arborisation et gestion de 

feux) 

 R 2.3 : La création de revenus basés sur l'utilisation durable des ressources 

naturelles est développée 

 

OS3 : promouvoir de meilleures conditions de vie et des moyens d'existence pour les 

          populations des terroirs ciblés. 

      R 3.2 : Les transferts de compétences et des capacités productives et 

entrepreneuriales sont promus, en vue de la création d'emplois décents 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF

